
( N° 250. ) 

Chambre des Re1Jrése11t.ants. 

SÉANCE DU 13 AVRIL 1842. 

RAPPORT prrfsentd par M. Zoum;, au. nom, de ln section centrale (*) 1 su r le 
p1"ofet do loi des Illsulieries . 

.,... __ ~- 

MESSIEURS' 

Le Gouvernement vous propose de majorer l'impôt sur les disrilleries , dans 
la conviction que cette majoration peut se concilier avec le système libéral de 
la 101 qui nous récrit; pa1tagcant ainsi l'opinion des précédents l\linistres des 
Finances, MM. D'Huart et Mercier, qu'il faut conserver soigneusement ,\ la loi 
tout ce que i dans sa libéralité, elle a <l'avantageux à l'agriculture I à l'iudustrie 
et au commerce. 

C'est dans ces principes qu'ont été conçus les projets présentés par l'un en 
Hl:17 1 par l'autre e11 1841. 

Les motifs de sécurité sur les effets de la majoration qu'il prnpose1 le Gou 
vernernent les trouve dans les accroissements successifs que cet impôt a éprou 
vés, sans avoir eu à crauidre jusqu'ici les distilleries clandestines, ni fa fraude 
résultant de la précipitation de la fermenlation; double écueil que les auteurs 
de la loi de 1833 avaient cherché soigneusement à éviter, en ue proposant qu'un 
droit dont la modicité devait faire de la fraude une mauvaise spéculation. 

Le travail clandestin n'est pas à craindre , dit l\1. le Ministre . parce qu'il 
saura le réprimer par une ag{}ravation de peines, et notamment pal' celle de 
l'emprisonnement, qui rendra ce genre de fraude impraticable. 

Quant à celle qui résulterait de l'accélération de la fermentation, les distilla 
lems instruits commencent à en apprécier les conséquences; la plupart d'enu c 
eux étant convaincus qu'on ne peut guère accélérer la marche de la fermenta 
tron sans nuire soit à la qualité <lu gcuièvre, soit à sa quantité, et souvent à 
toutes deux à la fois. 

Mais celte augmentation de droit pourra-t-elle permettre encore l'infiltration 
de nos spiritueux dans les pays voisins? Les nombreuses réclamations qui vous 

(*) La section centrale étrut composée de Mill. Du Bus aîné, président, BHA.UM,T, th Si1E1 , 

D'Hu.1.RT, MoREL-0&.l'lllEt:t., V .1.>1: Curse.u et Zouus , rapporteur. 
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sont adressées contre le projet rendraient bien hasardeuse l'opinion t{Ue ln sec 
t ion centrale émettrait à cet ép,ard; mais peut-être y aurait-il compensation si 
une restitution suffisante était accordée à l'exportation lérrale. 

Quant ii la {ît1rantie con u-e l'introduction des produits étrangers ( objet Je 
beaucoup d'inquiétude de la part des pétitiouuaires), la loi sur ln répression de 
la frnude , dont la section hâte la discussion <le tous ses vœux , y pourvoira 
sans doute d'une mauière co nvenablc ; d'ailleurs I\l. le Ministre, dans une note 
adressée à la section cen trale , dit avoir des raisons de croire que les spiritneux 
élraurrers ne sont presque plus fraudés. 

TUA. VA.IL JH~S SEC'l'IONS. 

DJSCUSSlON GÉNÉRALE. 

Il u'y a eu de discussion générale que dans la 3me, la 4me et la 5me section. 
La troisième section , avant d'aborder le projet, a réclamé divers rcnseig ne 

monts que M. le Ministre s'est empressé de lui transmettre , autant. que les do 
cuments qui sont en sa possession le permettaient. 

Ces renseignements et états sont imprimés à la suite du rapport ; ils sont en 
réponse aux questions suivantes : 

1° Quelle est la quantité d'hectolitres de matières macérées qui a été dé- 
clarée depuis I'introduction de la loi du 25 février 1841? 

2° Quel est le prix du genièvre tic Hollande en entrepôt? 
3° Quel est le prix <lu geniùvre belge en consommation ? 
40 L'augmentation du droit dans une aussi forte proportion n'aurait-elle pas 

pour résultat le renouvellement de la fraude? 
;So L'art. 4 de la loi du 25 février 1841, en vertu duquel la réduction du 

droit eu faveur des distilleries a3Ticoles a été augmentée, a-t-il eu pour effet de 
remettre en activité des distilleries arrricoles qui avaient cessé? 

6° Quel est le nombre des distilleries agricoles qui ont joui de la réduction 
du droit? 

Quelques autres questions ont encore été posées , et il en sera rendu compte 
dans le l'apport de la section cen traie aux articles auxquels ces questions ap 
partiennent. 

La quatrième section a émis le vœu de voir l'impôt atteindre le chiffre de 
:S millions; elle craint toutefois que le taux d'un franc ne soit un encourag-ement 
à la fraude, que les lois actuelles sont peut-être impuissantes pour réprimer. 

La cinquième section a chargé son rapporteur de demander s'il ne convien 
drait pas de faire subir une augmentation proportionnelle aux boissons distil 
lées à l'étrnnger. Elle désire aussi connaître l'influence que la nouvelle loi pourra 
exercer sur les distilleries agricoles. 

EXAJ11EN DU J>RO,JET. 

ARTICLE PREMIER. 

Il n'y a eu <l'observation que dans la troisième section, qui a fait remal'quer un 
changement, apporté à l'ait. :2 de la loi du 27 mai 18221 qui consiste en ce qu'aux 
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mots Vaieseae« servanü au, ddpôt des matières macdrëes , on a substitué ceux: 
Yaisseawv, quelles que soient leurs formes, q1ti contiennent des matières snaoerëes. 
Elle a demandé à I\I. le Minietre quels sont les vaisseaux que, dans l'état actuel 

des choses , le Gouvernement a eu en vue d'imposer et qui ne sont pas atteints 
aujourd'hui ? 

Il a été répondu que: dans quelques distilleries, on avait remplacé le condensa 
teur par nu appareil à double tube que l'on ne peut considérer comme vaisseaux, 
et qui cependant en fait les fonctions 1 puisque les tubes intévieurs contiennent 
des matières chauffées au moyen de la vapeur qui circule clans les tubes extérieurs. 

Afin de prévenir les difficultés que l'on rencontrerait si l'emploi de ces ap 
pareils prenait assez de développement pour qu'on dût les imposer, il a bien 
fallu modifier la rédaction de l'art. 2 de la loi du 27 mai 1837. D'ailleurs l'ad 
dition des mots qui contiennent des nuitières , ne permettra pas d'étendre cette 
disposition au delà des limites fixées par la léffislation en VÎffueur. 

Avant de délibérer sur cet article, la section centrale a pris connaissance 
d'une pétition des distillateurs de Gand, qui ont appelé l'attention de la Chambre 
sur le § t5 , introduisant une modification à l'art. 2 de la loi <lu 27 mai 1837; 
mais un membre a fait observer que la constatation de la température des ma 
tières serait souvent impossible. 

D'après ces explications et observations, la section centrale a adopté l'article. 

ART. 2. 

Admis à l'unanimité par les Ir0, 4m0 et ;Smo sections. 
La deuxième section charge son rapporteur de s'assurer, à la section centrale? 

si le chiffre <l'un franc peut être admis sans danger de fraude. 
· A la troisième section on a proposé le droit de 80 centimes, qui a été admis à 

la majorité de deux: con tre un. 
A la sixième section 1 le droit d'un franc a rencontré plusieurs partisans: mais 

son élévation soulève des craintes par l'appât qu'elle présente à la fraude. 
A la section centrale on a mis successivement aux. voies le chiffre d'un fi-auc ~ 

de 90 centimes et enfin celui de 80 centimes. 
Un membre a voté pour le droit d'un franc. 
Un pour celui de 90 centimes. 
Et trois pour celui <le 80 centimes. 
En conséquence 1 le chiffre de 80 centimes est admis. 

Ar..T. 3. 

Admis par les l1·e, 4010, 5mc et 6m0 sections. 
La deuxième section conformera son vole à celui de la section centrale. 
La troisième section demande si l'établissement de ce droit n'exigera pas une 

augmentation du personnel. 
La section centrale considérant qu'il a été dans l'intention de M. le Ministre 

de maintenir, en faveur des distilleries de fruits 1 toute la protection dont elles 
ont joui jusqu'ici, c'est-à-dire de ne les rendre passibles que de l'augmentation 
du droit proposé pour toutes les distilleries en général; que celte augmentation 
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ayant été réduite par la section centrale à ~O centirnes , les distilleries dont il est 
ici riuestion ne doivent supporter qu'un droit de '.20 centimes. 

Ce chiffre est adopté par la section centrale ainsi que les autres dispositions 
de l'article. 

ART. 4. 

Admis sans observa lion. 

AR'r. 5. 

La première section estime que la distance de D kilomètres, fixée au litt. C 
du § 1 cr, devrait être réduite à 3. 

Il n'y a pas d'observation dans les autres sections. 
Des membres proposent d'accorder la déduction de 15 pour cent sans justi 

fication des conditions exigées par les parasraphes 2 et 3. 
Il y a eu partase sur cette proposition : deux membres ont voté pour et deux 

contre. 
Une pétition des distillateurs de Gand demande la suppression du privilé3e de 

15 pour cent accordé aux distilleries aaricoles, parce que, disen t-ils , toutes les 
distilleries sont agricoles ; que les leurs rendent plus de services à l'agriculture 
que celles qui jouissent du privilège de la remise; que leurs résidus sont mieux 
distribués et qu'enfin la déduction de 15 pour cent est souvent frauduleuse 1 

parce que des distillateurs éludent la loi en produisant des actes de complai 
sance pour prouver qu'ils cultivent les quantités de terre voulues. 

Mais une autre pétition de Wacrschoot soutient la thèse contraire : les distil 
lel'ies agricoles sont , dit-elle, placées généralement dans les bruyères où i I y a 
nécessité d'améliorer les terres; elles sont d'ailleurs hors de route, et le distilla 
leur est obligé ou de jeter ou de consommer le résidu par lui-même, Lan dis 
que ceux de la ville le placent facilement et favorablemon t. 

Des distillateurs de Terrnonde , qui envisagent la remise de ! 5 p. 0/o comme 
une faveur toute spéciale qui les met à même <le lutter contre les distilleries de 
Jre classe, demandent que ceux qui travaillent avec un alambic de moins de 
:> hectolitres 1 soient affranchis de l'obligation de cultiver un hectare pa1· chaque 
hectolitre et demi de la contenance des vaisseaux; ils invoquent pour motif la 
difficulté <l'obtenir des terrains à cultiver, attendu le prix excessif du fermage, 
qui, dans plusieurs localités , s'élève à 240 francs l'hectare. 

La section centrale, après mùre délibération tant sur l'avis <le la Iro section 
que sur le mérite des pétitions dont il vient d'être rendu compte, adopte le 
projet du Gouvernement. 

Les articles 6 , 7, 8, 9., 10 ~ 11 ~ 12 el 13 sont admis sans observation. 

AnT. 14. 

11 n'y a pas eu d'observation de la part des l1c, l)me et 5me sections. 
La deuxième section a chargé son rapporteur d'examiner s'il peut être fait 

dro it aux pétitions des distillateurs qui se plaignent des pertes qu'ils éprouvent 
lorsqu'ils veulent chômer le dimanche, et de la difficulté de soutenir la concur 
re nce avec ceux qui ne chôment point. 

La troisième demande que le dimanche ne soit pas mis en ligne de compte 
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1l.1Hs le nombre de jours déclarés ~ sous ln condition que toute espèce de travail 
sera intcrrlit , ot qu'il n'y aura que la fermentation des matières dans les cuves 
C{UÎ sera tolôré,,, 

I.a quatrièmo demande aussi que les distillatenrs aient la faculté de ne pas 
rrnvuillcr les jours de dimanche cl Iètes léuales, et d'être exempts du droit lors 
<Ju'ils auront déclrué préalablcmont de vouloir suspendre leur travail. 

La section centrale a demandé ù 1\1. le Ministre s'il 11c serait pas possible 
tl'accéde1· au vœu dl•s distillateurs eu coordonnant la faculté qui leur serait ac 
cordée avec l'économie de la loi. 

1\1. le Ministre a répondu qu'il y aurait de rrraves inconvénients ,\ satisfaire 
à cos réclamations; que l'intérêt du Trésor était moins en jeu que celui des 
distillateurs, qui veulent travailler le dimauche. Un effet , dit-il, si des fabricants 
sont autorisés à conserver des matières dans les cuves sans paye1· l'impôt ~ il est 
évident qul' la fermentation des ces matières s'opère en exemption d1! Inceiso 1 
tandis que les fulu-icauts qui trnvaillcut le dimanche payent l'accise pendant 
toute la <lui éc~ de la fer-ment ation. 

Cc désavantage ne serait pas aussi peu considérable qu'on pourrait le croire 
au premier abord : le distiilateur qui chômerait le dimanche 1 pourrait laisser 
fermenter ses matières pendant plus longtemps 1 puisque 1 pendant '.24 heures, 
elles seraient affranchies de l'impôt; 1l les chargerait d'une plus 13randc (1uan 
Lité de farine cl obtiendrait plus de produit en ueniène que le distillateur qui, 
devan t donner une moins lougue durée à la fermentation , ne pourrnit 1 par ce 
motif. charger les cuves dans la même proportion. 

11 est en outre à remarquer que la surveillance des employés devrait être 
· redoublée pcndan t les jours et surtout pendant les nuits exemptées de l'impôt; 
ce qui, iudépcndurumcnt de la 3ênc qui en résulterait p0rn· les distillateurs, a 
pour effet de placer les aGenls de l'aclB1inisl1~alion dans la situation à ne pou 
voir remplir leurs devoirs religieux. et ici le mal est bien plus réel, car les em 
ployés ne pourront sabstenir <l'aller en tournée de surveil lance , tandis que les 
disfillateurs peuvent s'abstenir de Lout travail, ainsi que la plupart d'entre eux 
le font aujourd'hui. 

L'ancien ~Jinislre des Finauccs . l\l. Mercier, avait énalcmenl dit <1uc les jours 
fériés ne pourraient être exemptés de l'impôt 1 qu'à la condition que les cuves 
de macération seraient vides ; car dans le système de la loi I c'est le travail de 
la fermentation qui donne principalement lieu à la redevabilité du droit , puis 
tfUC c'est cc travail qui est la base de la distillatiou . 

S'écarter de cc principe, c'est anéantir la loi en vigueur, qui ne contrôle pas 
les macérations pal' les bouillées ; en l'absence du eontrôle 1 il faut que l'exis 
tence <les matières dans les cuves donne lieu à la redevabilité des droits, 

Dans le système actuel, il ne résulte pas qu'il y ait obli3'ation de travailler 
durant les '.::Vf heures du jour du dimanche. 

Dans la plupart des distilleries les travaux. sont combinés de manière à cc qnc: 
pendant la plus grnndc partie Je ce jour 1 il ne se fait aucun travail de macé 
ration ni de distillation. 

Dans les petites distilleries 1 les travaux manuels sont iuterrorupus pendant 
la nuit du samedi au dimanche, et repris pendant la nuit du dimanche au lundi; 
daus celles établies sur une plus grande échelle 1 les travaux sont interrompus 
pendant les mêmes jours, mais seulement depuis le matin jusqu'au soir. 

2 



( 6 ) 

Afin de compenser les perles lé/çères que l'in tcrruption fait épl'ouver, on a 
soin en rrénéral de préparer les dernières macérations <ln samedi avec une plus 
forte quantité de farine que celles préparées les autres jours. 

La section ceutrale . ,,u les réponses el observations qui précèdent I vu t\ra 
lemen t les pétitions des distillateurs de Gand, de Cokclacre , ctc., mot aux: voix 
la question de savoir si on modiûera l'art. 1-1, § 1, de manière ù ce que le 
distillateur qui ne travaille pas le dimanche, soit exempt du droit pour le Lemps 
d'interruption du travail; la négative a été décidée pat' trois voix contre une. 

Les art. l li , 16, 17 el 181 sont adoptés sans observation. 

i\11T. l9. 

Ln troisième section a chargé son rapporleul' de prendre des renscig uerucnts 
sur la possibilité qu'il y aurait de rétablir le crédit permanent. 

1l n'y a pas eu d'observation dans les autres sections, ni ù la section cen 
trale. 

Ain. 20. 

Cet article n'a soulevé aucune observa lion dans les sections 1 mais ù la section 
centrale on a mis aux voix la question de savoir si on accorderait la déchargo 
pour exportation : 

1° Aux distillateurs <le fruits; 
'.2° Aux distillateurs qui jouissent de la réduction <le 1 (3 p. 0/0. 
Deux membres ont répondu oui, deux ont répondu non. 

Ain. 21. 

Les anic el ,4me sections ont seules fait des observations. 
La 3mc rappelle que le Ministre, dans l'exposé des motifs, conserve puur le tlru ui 

back la proportion actuelle; or, comme il est aujourd'hui de 18 Ir. ~0 c9, il ue 
devrait, dans la même proportion, être porté qu'à 30 fr. HO es au lieu de 3i> cCJ011n1: 

le projet. 
La 4rne section fait également rcrnm·quer que., comparativement à l'art. 2 de 

la loi du 25 février 1841, la restitution ue devrait être que de 31 francs enviro u . 
A la section centrale, on s'est occupé de la quest ion de savoir si le drawback 

serait calculé Je manière à n'être que la restitution du droit, ou s'il corupre11- 
drait une prime d'exportation au delà de celle qui parait comprise clans la lui 
de février 1841. 

Le projet l'établit à 35 francs l'hectolitre; cependant, dans son exposé des mo 
tifs, le Ministre calcule le revient du droit à 20 fra ncs , et il doit être évident que 
ce revient suppose du genièvre perfectionné propre à l'exportation , sinon le 
revient serait moindre, Ce drawback contient donc un prime de l (> francs. 

Celui <le 18 fr. 50 es, établi par la loi du 25 février 1841 pour un droit de 
60 centimes, emporte déjà, d'après la proportion ci-dessus , une prime <le 
6 fr. 50 es; eu suivant la même proportion, le drawback serait de 2ü fr. 50 es. 

Des renseignements sont demandés à M.. le Ministre ainsi que l'état des ex 
portations de chacune des années de 1840 et 1841. 
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<:et état porte pour l!HO la quantité d'hectolitres ù. 
Pour 1841 . 

. fr. l .2.20 UO 
98ï so 

L'exportation est donc bien peu cousirlérable , et il serait rationnel d'en con 
eluro ou bien que nos {Jenïèvres sont inférieurs en qualité ù ceux de la Hollande. 
ou (]IIC la restitution n'est pas suffisante à la sortie, ou peut-èlre que les grains 
sont plus chers en Belgique qu'en Hollande; el il en serait ainsi. d'après les ren 
scîunemc11ls quo la commission d'enquête de la Chambre a recueillis dans les 
villes de SLNicolas et de Louvain, ce que les commerçants en g1·nius de ces deux 
localités attribucut. à la loi des céréales. 
Si la cherté des GTains n'est pas la cause de la non-cx por lalion , on ne peut 

l'attribuer davautuge à la qualité de nos aenièv1·es1 puisque, d'après uue expé 
dition à laquelle a pl'i:-; part un honorable membre de la Chmub re , ils ont été 
goùtcs ::1 la Havane à l'égal des ueuièvrcs hollandais 1 et deux expéditeurs d' An 
vers 1 les sieurs llauncuraff et Eisen 1 out vendu m1 Bl'ésil à un prix supérieut-; il 
devr-ai t rester pour troisième cause de non exportation le drff,whac/~, qui alors 
ne serait pns suffisamment élevé. 
l\J. le .l\Jinistn•, consulté à ce sujet 1 nous a transmis les explical.ions dont la 

teneur suit : 
(( Lorsqu'on fabrique du uenièvre pour l'cxportation , on prolonge la ferrncn 

)) ta lion de 30 ù 36 heures. 
>) En supposant , comme on l'a fait jusqu'ici, tJUC le rendement en 3-cnièvre 

>i soit de cinq et demi litres pal' hectolitre de matières macérées, l'accise pro 
)) posée répondrait à fr. '27 2ï es. par hectolitre do t;cniène à 50°1 prépm-é po111· 
» I'cxportntiou. Le revient réel de l'impôt est cependant inférieur à cette 
J> so rnu re 1 car il est très-peu de fabriques où l'ou n'obtienne qL1e cinq et demi 
n de rendement. 

>) Toutefois .
1 
pour être certain de ne pas léser les intéréts des disti llal.eurs , on 

>1 admet le chiffre de fr. 27 27 es. 1 qui formerait le montant de la décharge à 
>> accorder à l'cxpor tntion , Jans l'hypothèse que l'on se bornât ù la restitution 
» de L'accise dont l'exportateur est redevable. 

>) Pour placer maintenant le distillateur bel5e sur la même lignr. que le 
>> distillateur hollandais sur le marché éLranaer, il faut majorer la décharge 
1> des sommes suivantes : 

>) 1° On emploie l:2 kilogrammes Je farine pa1· hectolitre <le contenance des 
>) cuves à rnacérntion. li faut donc 2Hl kilogrammes pour produire 100 litres 
)J de genièwe. 

1, Le droit d'entrée sur le seiule en Belgit1uc est de fr. 3..2 '2S C9• en rnoycuue 
)) par l 1000 kilq~r-arumes. En Hollaude , il est, eu moyenne, de fr. '.26 7;5 c'. 
,, Par conséquent le dist il la leur belne paye, en droit d'entrée, me les ~l8 kilo 
)) 3-1·.unmes fr. 7 03 c•.'. tandis que son concurrent ne puye de ce chef que 
>> fr. :.5 3;1 c~., soit uue différence de fr. l :20 c~. au désavantage du premior-. 

» 2° La loi hollandaise du 29 décembre un;_s, Journal o!Jiot"el n° 41, qui 
)) établit les droits sur les s-rains, parle qu'il sua bonifié aux distillateurs 
)) exportateurs pou1· compeJJser le droit sur le seigle; une sorn me de Il. 2 50 c~. 
)) soit fr, J ~rn es. pour lüO litres <le genièvre exporté. Celle restitution consti 
i> tue encore un désavantage pour le distillateur belge. 

)) La décharge indiquée ci-dessus de fr. 2ï, 27 es. devrait <Jonc être majorée 
)) de fr. l 20 e-., et de fr. ti 29 es. elle devrait s'élever à fr. 33 76 es. 
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)> Il reste ù examiner s'il ne convient pas d"augmculcr ce dernier chill; {' afin 
)l d'<'11angr,r les distillateurs belges à exporter leurs falu-icats . )) 

Nonobstant ces cxplications , la section considérant qu'il résulte du ra pport 
fait ù la Chambre le :22 décembre 1840. n° l58 \ que la droit (loit être calculé 
eu moyenne à 20 Ira nos l'hectolitre, comme l'établit l'exposé des motifs, et qu'il 
y a plus de la moitié des distilleries où la fcrrnentntiou s'achève en 24 heures et 
même eu moins <le temps, a décidé , ù l'unanimité des quatre meruln os préscnts , 
4ue, dans le cas d'admiss iou par la Chambre du droit d'un franc, le dmwbrwi 
serait de 30 fraucs , et d'après le chiffre de 80 es admis par la section ccntrule , 
il resterait fixé à 25 francs. 

.ART, 2'.2 1 23 et 24. 
Admis sans observation. 

Admis par toutes les sections. Cependant un memln-e de la section centrale 
fait remarquer qu'il conviendrait de déterminer le minimenn du tomrnrrc des 
navires qui exportent avec décharge de droits. 

AnT. 26 et 27. 

Admis sans observation. 

AnT. 28. 

Pas d'observation dans les sections. 
A la section centrale, on a proposé de supprimer I'acquit-à-caution pour le 

remplacer par un passavant à charge du v·i"sa à l'emmagasinage, tout au moins 
<le ne l'exiger que pour des quantités de 10 hectolitres, minim,wn admis à l'ex 
portation avec décharge de droit. 

Cette proposition a été transmise au Ministre, qui a répondu que l'obliga 
tion de reproduire l'acquit-à-caution dûment déchargé au bureau de sa déli 
vrance , avait toujours été considérée avec raison comme une crarantie contre la 
fraude; que cependant, à l'égard des quantités inférieures à ô hectolitres, il y 
avait peu d'inconvénients à substituer le passavant à l'acquit-à-caution, 

D'après colle réponse. la section centrale admet un amendement à cet article 
au§ a_, qui serait conçu comme suit : 
a. <c Par un passavant pour toute quantité supérieure à deux litres, jusqu ù 

n 5 hectolitres. >> 

ART, 29, 30 et 31. 
Admis sans observation. 

AnT. 32. 

Cet article n'a rencontré d'observation qu'à la troisième section 1 où un mem 
bre a proposé l'amendement suivant : (< Toutefois les mauères qui pourront être 
n déversées sur le pavement par le débordement des cuves en fermentation, ne 
>> sont pas assimilées à un dépôt frauduleux. JJ 
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Cet amendement avait dé puisé dans une pétition il laquelle M. le 1\linii:;lre 
avait répondu que l'extravasation dont il est ici question, pouvait ôtro évitée 
aisément. en laissant dans les cuves un vide indispensable pour que le mouve 
ment tumultueux. des matières puisse s'opérer sans débordement. Néanmoins, 
que si l'épanchement des matières avait lieu par petites quantités, accidentelle 
ment et par cause imprévue , on pourrait les recueillir sans verbaliser; mais que 
si l'on prenait une décision pour le tolérer , il serait à craindre qu'on ne l'invo 
quât lorsque le débordement se reproduirait régulièrement, parce qu'on aurait 
au3menté ainsi d'une manière iud irecte la capacité des vaisseaux. 

D'après ces observations il n'est donné aucune suite à l'amendement proposé 
à la troisième sec lion. 

A l'occasion du § 16 de cet article, ]a section, après lecture des pétitions des 
distillateurs de Gand I Dixmude el de Cockelnor , qui ont critiqué la peine <l'em 
prisonnement cornminée par ce parngruphe , a remarqué que les pétitionnaires 
se sont trompés sur sa portée, en l'appliquan 1. aux dispositions qui précèdent. 

A la section il y a eu unanimité pour ce qui touche les fabriques clandestines. 
On met eu délibération si on appliquera aussi la peine d'emprisonnement au 

cas où les faits se passent ailleurs que dans les locaux où se trouvent réunis les 
vaisseaux déclarés. 

Après discussion, on pense que, dans ce cas 1 il y a fabrique clandestine; mais 
que cette prévision <le la loi pourrait donner lieu à appliquer la peine à des cas 
où, par pur accident ou inadvertance, on trouverait, par exemple, des matières 
hors du local où elles devraient être . En conséquence , on pl'opose 1 et la section 
centrale adopte 1a suppression des mols: c< ou qwint mue usines légalement éla 
n blies ailleurs que dans les locaux , etc. )) et elle propose de rédiger ainsi cet 
alinéa: 

1< Lorsque les faits se passeront dans une fabrique clandestine , l'amende sera 
>> double 1 indépendamment de la confiscation lies ustensiles et d'un cmpr'ison 
)) nement d'un à deux ans. » 

ART. 33. 
Pas d'observation. 

Ain. 34. 

Il n'y a pas d'observation dans les sections, mais à la section centrale, plusieurs 
membres ont fait ressortir par des exemples que la défense de transiger était, 
Jans certains cas, contraire à l'équité ; qu'alors il était indispensable cle laisser 
intervenir un jugement , après lequel on se pourvoit en n:râcc. 

Une pétition de Dixmude deman de une mot! ification à l'art. 34 , en ce sens, 
que les transactions ne soient interdites que dans le cas de fraude manifeste, par 
exernple , lorsqu'il y a distillerie clandestine; après délibération, la section cen 
trale est d'avis, à l'unanimité des cinq membres présents, que la faculté de tran 
siger soit rétablie, excepté dans les cas où les faits prévus par le § 16 de l'art. 31 
se passeraient dans une fabrique clandestine. En conséquence l'art. 34 serait ré 
digé comme suit : c< L'administration ne pourrn. transiger sur les peines encou 
)) mes par contravention à la présente loi 1 lor sque les faits se passeront dans 
n une fabrique clandestine. )> 

:~ 
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An. 3r, et 36. 
Admis sans observation. 

AIIT, 37. 

La première section s'est prononcée, à l'unanimité i pour le rejet de col article, 
qui est au moins inutile, puisque les taxes municipales ne peuvent être établies 
que par l'autorisation du Roi; le Gouvernement aura toujours le rnoyen de re 
fuser une taxe municipale dont la proposition serait dommagoable i, la percep 
tion de l'accise. 

11 peut être nuisible I parce qu'il empêcherait le Gouvernement d'avoir égard 
aux demandes des villes qui justifieraient que l'augmentation qu'elles propo 
sent n'offre aucun inconvénient. 

La section centrale, adoptant les motifs de celle section i propose, à l'unan i 
mité des cinq membres présents, le rejet de l'article. 

An·, 38 ~ 39 et 11-0. 
Sont adoptés. 

Le Rapporteur, 

L.-J, ZOUDE. 

Le P1'ésùlent. 

IHIBUS. 

--- --!.>?-o--- 
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llO,TET DU GOUVEHNElUEN'l'. 

LitOPOLD ~ Ho1 »rs BELGES~ rrc, 

Nous avons arrèté et nrrètons ; 

CHAPITRE PHEMIER. 

Bases ut quotités de l'accise. 

§ 1 "', Sont son mis !1 l'accise sur la fabricnLÎon 
des eaux-de-vie, Lous les vaisseaux employés 
pour la trempe, la macérution et la fer-meutu 
tion des matières premières propres ù la distil 
lation, y compris les cuves de réunion , les 
cuves à levain, les cuves de vitesse, les con 
densateurs et tous autres vaisseaux, quelle que 
soit leur forme, qui contiennent des matières 
macérées en fermentation ou fcnneutécs. 

§ 2. Sont exempts de l'accise les alambics et 
les colonnes diatil lutoir cs , servant soit tt la dis 
tillatiou , soit à la rectification; on entend }XII' 
distillation, la bouilléc des matières premièrcs ; 
par rectification, la bouillée des flcemes. 

§ i. Toutefois, l'exemption en faveur des 
alambics et des colonnes distillatoir es ne s'ac 
corde que sous condition qu'il existe dans les 
vaisseaux déclarés à l'impôt, un vide au moins 
égal aux neuf' dixièmes de la capacité brute de 
chacun des alambics ou dus colonnes distilla 
toircs contenant des matières à distiller. 

§ 4. On ne considère pas comme vide, l'es 
pace non rempli des vaisseaux qui contiennent 
des matières nouvellement débattues et macé 
rées, ni l'espace <l'un dixième nécessaire à la 
fermentation. 

§ !$. La condition du vide n'est pas exigée , 
quand les matières contenues dans l'alambic ou 
dans la colonne distillatoire sont en ébullition. 
L'ébullition est censée exister lorsqu'a y a 
écoulement du fleBme par le scrpen Liu, dont 
l'orifice inférieur doit être 1t découvert. 

§ e. Avant l'écoulement du flrgme, les em 
ployés pourront, si le vide n'existe pas dans les 
vaisseaux imposés , faire ouvrir le robinet de 
décharge de l'alarnbic , afin de s'assurer- que 
ce vaisseau ne contient. pas de matières pre~ 
mières. 

PUOJET DE 1,A sEC'fJON CENTIL\1,1~. 

LÉOPOLD, Hot t>Es BE1.<.:Es ~ ETC. 

Nous uvons arrèté et arrètous 

CIIAPlTHE PHEMIE11. 

Rases et quotités de l'ucois«. 

AR'l'ICI.E PHE\ln'll, 

Comme a11 proj(~I. 

4 
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r-norn'r DU GOU\"ERi'ŒllIENT. 

§ 7, Les alambics ,il les co lunnes d1stillatoi 
re, ne sont pas soumis aux rcsu-ictions qui 
précèdcn t, lorsqu'ils s011l dédm-és 1t l'impôt. 

PROJET l)E LA SEC1'ION CENTfü\Ll~- 

.\in. ;.!. 

§ 1 "'. La quotité de I'aocise est ûvée pot11' 
chaque jour de travail et snns 6canl 1t la nuturc 
des matières, sauf l'ux ccpl iu n ci-api-ès , it un 
franc en principal, par hectolitre de la capa 
cité brute des divers vaisscau-c compris dnus 
l'article préc(\de11t, el non spcciulcrueut exr-m p 
Lés, 

§ 2. 011 entend pa1· jour de travail servant 
<le base à l'impôt les jout-s eflcctils de minuit à 
m iuuit, pendant lesq ucls on cflcctue , soit tJ,-.s 
trempes, des mises en macération ou dos fer 
m cntations de matières, soit des distillations 
ou des rectifications. Les jours où les travaux 
ne sont pas continuels, sont comptés comme 
jours entiers. 

Anr, 3. 

§ Ier, La mise en macération, la fermenta 
lion et la distillation des fruits à pépins et l1 
noyaux, sans mélang« d'autres matières p10- 
du isant <le l'alcool , donnent lieu au payement 
de l'nccisevj usqu'à concurrence de 40 p. 0Ja de 
sa quotité. 

§ '2. L'accise sera calculée sur les quantités 
<le matières macérées ou fermentées, évaluées 
rl'après la capacité brute des vaisseaux em 
ployés, Toutefois , si la contenance brute des 
alarnbics , multipliée par le nombre des bouil 
Iées déclarées , présente une quantité supé 
rieure à celle des matières macérées ou fer 
mentées, la prise en charge sera augmentée de 
In différence en plus. 

§ @. Le Couverucmcnt règlera le mode de 
déclaration à faire, ainsi que les mesures de 
surveillance et de vérification nécessaires pour 
assurer la perception de l'impôt. 

ART. li. 

Les distillateurs-rectificateurs, c'est-à-dire 
cerne. qui n'opèrent pus sur des matières prc 
rnières , et dont les travaux consistent unique 
rnent à rectifier soit des Ilet mes, soit de l'alcool, 
sont exemptés de tout droit. Ils sont toutefois 
assujettis aux Iorrnalités établies par les art. 
8, 8, 0, IO, 1'2, is, H et lo, 

A11r. :2. 

5 f•r, La quotité de l'accise est fü,<•c puur 
chaque jour de travail Pt sans ëirard ù la na 
turc dos mntièr-os , sauf l'exception ci-nprès , 
à BO centimes e11 principal, par hectolitre de: la 
capacité brute des divers vaisseaux compris 
dans l'article précédent, et non spfrialcmeul 
exemptés. 

Comme au projet. 

A1u. ;:L 

§ l 0", La mise en macérat iou , la û-nnentn 
tion et la distillation des fruits à pépins et 11 
noyaux, sans mélange d'autres matières pro• 
duisaut de l'alcool, donnent lieu au payement 
de l'accise, jusqu'à concuri-encc de 20 centimes 
de sa quotité. 

§§ 2 et :l3 comme uu projet. 

All'I', /2, 

Comme un projet. 



( 13 ) 

PROJET DU GOUVERNE1UENT. 

Aur. Ü. 

~ 1°·. Il est accor<lé aux distillateurs une 
déduction de !o p. "10 sur la quotité du droit, 
quand : 

(t, Ils n'emploient et n'ont qu'un seul alam 
bic d'une capacité inlérieurc ù o hectolitres, et 
servant alternativement l\ la distillation et à la 
rectiûcation ; 

h. Ils nourrissent, dans l'enclos mème de la 
distillerie et. pendant toute la durée des tra 
vaux , une tète de {;'f'l>S bétail (les ohevaux non 
compris), par chaque hectolitre et demi de la 
capacité des vaisseaux soumis à l'impôt; 

c, lis cultivent par eux-mêmes, dans la dis 
tance de n kilomètres au plus de l'usine, un 
hectare de terre par chaque hectolitre et demi 
de la contenance des vaisseaux imposés. 

§ '2, L'obtention de cette déduction, dont ne 
peuvent jouir les distillateurs désignés à l'art. 
3, est subordonnée à l'accomplissement des 
trois conditions indiquées ci-dessus. 

§ ~- Les distillateurs qui établissent on lais 
sent établir plus d'une distillerie dans un méme 
bàtiment ou enclos, n'ont pas droit à la déduc 
tion de lo p. 0fu• 

CHAPITRE II. 

Établissement des distilleries. 

Aur, 6. 

§ 1 ••. Nul ne peut ouvrir une nouvelle dis 
tillerie ou eu remettre une ancienne en activité, 
sans en avoir fait, au moins trois jours avant le 
commencement des travaux , la déclaration par 
écrit au receveur des accises du ressort. 

§ '2. La déclaration énoncera ; 

a, Les noms, prénoms, profession, domicile 
et. raison de commerce du propriétaire posses 
seur ou sociétaires, ainsi qur ces mèmes indi 
cations en ce qui concerne le gérant ou rérris 
seur de l'usine; 

b, Le nom de la commune, hameau, rue , 
quai, et toutes autres indications propres à 
désigner clairement la situation tic l'usine ; 

c, La description exacte des locaux, ate 
liers , magesins et autres dépendances de la 
diatillerie j 

l'ROJ.ET DE l,A SECTION r.ENTIUI,B. 

,\HT. ÎÎ. 

Comme au projet, 

CHAPITRE IL 

lft11hlissement des distilleries, 

,\1n. 6. 

Comme au projet. 
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l'llO,Jl:T DU t.OUHml\E.lJENT. 

ri. Le nomine des issues de l'usine (!l le nom 
des voies pu hl iqucs qui y aboutissent ; 

c. Le noiubrc , le 11 uméro Pl la capacité des 
vaisseaux employés à la trcmpe , à la macéra 
lion ou h la forment atiun des matières ; 

/'. Le nomine, le nu méro cl la capacité des 
alambics ou chaudières cl des colonnes dislilln 
toirvs ; leur dcsunnt ion spccia le, soit à faire des 
boui liées, soit à rcct iflcr dC's flC'3mC's, soit à 
chauffer l'eau nécessaire it ln macérntion ; . 
y. Le nombre, le numéro <'l la capacité des 

cuves de rénuicn , des cuves D levain, des cuves 
ile vitesse et des conrlcnsateurs ; 

/,. Enfin, le nombre, le numéro et Iu capa 
cité des bacs et des citer nos ,!estiné-; à servir de 
réservoir aux eaux-de-vie. 

~ 3. L'acquéreur, le locataire, le cession 
naire, le réGisseur d'une distillerie en activité 
ne peut s'en mettre en possession sans avoir au 
préalable fait cette déclaration. 

§ li. Les distillateurs sont tenus de placer 
une sounettc t1 l'entrée principale de leur éta 
blissement, et Je faire apposer, au-dessus <le 
chaque issue <le l'usine , donnant accès à la voie 
publique , un écriteau })<'Înt à l'huile portant le 
mot Distillerie, 

ART. 7, 

§ I•r, Il est interdit d'établir OLJ de mettre 
en activité une brasserie el une distillerie dans 
un même bâtiment, ~ moins que chacune de 
Cl'S usines ne soit séparée par un mur intercep 
tant toute communication entre elles. 

§ '2,, Pareille interdiction est faite en ce qui 
concerne les disrillerics ordinaires et les distille 
des de fruits, 

À.lit'. 8. 

§ ]er. La capacité de tous vaisseaux imposa 
bles sera constatée par empotement , à l'excep 
tion des colonnes distillntoires , dont le jaugeage 
sera opéré par cubage mét.ri que et intégral, et 
sans aucune déduction pour les compartiments 
et les tubes intérieurs de ces colonnes. 

§ 2. La conteunnce des autres vaisseaux dé 
nommés 11 l'art. (; sera reconnue par jaugeage 
métrique. 

§ i. Le distillateur sera invité ù être présent 
:i. toute opération d'e mputctnent , <le dépote 
meut ou de jaugeage. 

l'l\OJET l>E l,A. SJ•:CTlO~ CENTHAl,1: 

:\IIT. 7. 

Comme au pl'ojet, 

Aur , s. 
Comme au projet. 



l)llOJET nu GOUVEI\NEIUENT, 

§ .4. Les employés dresseront en double un 
procès-verbal d'épalement , dont une expédi 
tion sera remise au distillateur , et ils 'f men 
rionneront son absence ou son refus d,, signer 
cet acte. 

AIIT, 9. 

§ 1 or, Les vaisseaux imposables auront nue 
place fixe dans l'intérieur de l'usine. 

§ '2, Le distillateur doit, à toute réquisition 
<les employés, représenter les vaisseaux: com 
pris dans le pr-ocès-verbnl d' épalernent.Hs seront 
numérotés et porteront d'une manière visible 
11 ne marque en couleur à l'huile, indiquant. leur 
numéro et leur capacité. 

Ain. 10. 

Lorsqu'un distillateur voudra foire un chan- 
8 ement quelconque ù la consistance de son usine, 
répnrer , changer ou remplacer un Olt pin sieurs 
des vaisseaux repris au procès-verbal <l'épale 
ment, il devra , au préalable, en faire la décla 
ration au receveur des accises du ressort ; il ne 
pourra s'en servir de nouveau qu'après qu'Ils 
auront été épalés ou reconnus par les employés. 

Atn, l l. 

Il est défendu de faire usage : 

a. De vaisseaux imposables dont les parois 
seraient échancrées ou entaillées; 

b, De hausses mobiles et de tous aub-es moyens 
pl'O}ll'CS à augmenter la capacité des vaisseaux. 

Aar. 12. 

§ 1 or. Tout possesseur d'une distillerie en non 
.ictivité , d'appareils de distillation, <le chapi 
teuux , alambics ou serpentins , est tenu d'en 
f rire la déclaration au receveur des accises de 
son ressort. 

§ 2. Sont dispensés de cette obligation : 

et. Les directeurs de ventes à l'encan, les 
chaudronniers et autres artisans qui, par état, 
vendent, fabriquent ou réparent ces ustensiles, 
pourvu qu'ils ne soient pas maçonnés ou autre 
ment fixés à demeure; 

b. Les pharmaciens et les chimistes, quand 
l.l. capacité des vaisseaux ne dépasse pas oO li 
tres, et qu'ils ne s'en servent. pas pour fabri 
quer des eaux-de-vie. 

l)IWJET DE LA SECTION CENTllAf,lt 

A111, O. 

Comme au projet. 

Àll.T. !Q 

Comme au projet. 

A II r 11 . 

Connue au projet 

A&T. 12 

Comme au projet 

5 
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(lfiOH:T nu GOU VERNE~IE1'1'. 

§ 3, Les distillateurs et les détenteurs d'us 
tensiles <lésignés aux §§ I et 2, ne pourront les 
vendre , louer, prêter ou au tr ement les céder à 
des tiers, sans en foire la déclaration au rece 
vcur des accises dans les '211 heures. 

AnT. m. 
§ l or, Tous les appareils d'une distillerie e11 

non-activité, autres que ceux désignés au § 2 
de I'arricle précédent , seront mis sous scellé 
aux frais de I'administration. 

Les employés procèderont à cette opération 
de la manière prescrite à l'art. 8, et§§ :S et 4, 
avec rucntion au procès-verbal du nombre des 
scellés ou cachets apposés sur chaque ustensile. 

§ 2. Le dépositaire est tenu <le reproduire , 
à toute réquisitiou , les ustensiles ainsi mis sous 
scellé. 

CRAPlîl\E Ill, 

Travau» do fa brication, 

ART. 1-4. 

§ 1,,,. Avant de procéder aux travaux, les 
distillateurs feront une déclaration spéciale pOLn 
une série non interrompue de o jours au moins 
et de 60 jours au plus. 

Cette déclaration ne peut comprendre que 
des vaisseaux repris au procès-verbal d'épale 
ment. 

§ 2. lis devront la remettre au receveur <les 
accises du lieu <le la situation de l'usine , au plus 
tard la veille de la première mise en trempe et 
en macération des matières; et, quant aux dis 
tillateurs-rectificateurs, la veille de la première 
opération de rectification. 

§ 3. Lorsque, pendant le cours des travaux, 
le distillateur voudra Utt!)mcnter le nombre des 
vaisseaux employés, il en fera, de la manière 
prescrite ci-dessus, une déclaration supplémeu 
taire , qui sera admise pour le nombre de jours 
restant à courir sur la déclaration primitive. 

Aa1·, 1 o. 

§ 1 °•. La déclaration ù faire en conformité 
de l'article précédent énoucern : 

a. Pour les distillateurs autres que ceux qui 
distillent des fruits : 

1° Les noms, profession et domicile du décla 
raut; 

N\OJET DE LA SlsCTlON CEN'l'H..A I.E. 

Comme au projet. 

CHAPITHE Ill. 

Traoau.i de (nbt·icatian. 

Ain. 14. 

Comme au projet, 

AIIT. l!,, 

Comme au projet. 
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PROJl~'r DU fi.OUVERNEMENT. 

'2" L'indication de la distillerie, par enseigne 
et situation; 

3° Le jour de la première mise en trompe ou 
en macération des matières ; 

/j0 La durée des travaux ; 
!5° Le nombre, le numéro cl la capacité des 

cuves qu'il emploiera pour la trempe, la macé 
ration, la fermentation ou la réunion des ma 
tières premières propres à la distillation ; 

6° Le nombre , le numéro et la capacité des 
cuves à levain, des cuves de vitesse ou des con 
densateurs dont il fera usae-e pour le dépôt des 
matières macérées ou fermentées; 

7° Le nombre, le numéro, la capacité et l'em 
ploi des alambics et des colonnes distillatoircs 
qu'il entend exempter rie l'impôt; 

8° Le nombre, le numéro, la capacité et l'em 
ploi des alambics et des colonnes distillatoires 
qu'il entend soumettre à l'impôt; 

9° Le jour de la ûn des travaux; 
10° S'il entend jouir de la déduction fixée à 

l'art. o, et, dans ce cas, le nombre de tètes de 
g-ros bétail qu'il nourrit et le nombre d'hectares 
de terre qu'il cultive. 

b. Pour les distillateurs-rectiûcateurs : 

1 ° Les indications portées aux numéros 1 , 2, 
'• et O ci-dessus ; 

2° Le jour 011 ifs commenceront leur pre 
mière rectification; 

$0 Le nombre, le numéro et la capacité des 
alamhics , des colonnes distillatoires et autres 
vaisseaux dont ils feront usaffe; 

4° Leur intention de rectifier des flegmes ou 
de l'alcool; 

§ 2. Les travaux ne pourront commencer 
avant que le distillateur n'ait obtenu une am 
pliation de sa déclaration , délivrée par le rece 
veur des accises. 

Aar, 16. 

§ 1 or. Hors da temps des travaux déclarés , 
le distillateur pourra rectifier les eaux-de-vie 
détériorées ou affaiblies pm· l'évaporation au 
dessous de .4o degrés de l'alcoomètre de Gay 
Lussac , à la température de l o degrés du ther 
momètre centigrade. Il fera, à cet effet, une 
déclaration, sans payement des droits, dans la 
forme indiquée au litt. B de l'article précédent. 

§ 2. Cette déclaration ne sera définitivement 
admise qu'après que les employés en auront 
constaté l'exactitude. 

NWJET DE 1,A SECTION CENTUAI.E. 

ÀIIT, 10, 

Comme au projet. 
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PIWJE'r DU COUVJm.NEl'tŒNT. 

§ 8. En ce qui concerne les eaux-tic-vie dé 
tériorées déposées en entrepôt, en vertu de 
l'art. 26, l'enlèvement ne pourJ"a avoir lieu 
qu'en fournissant caution pour les droits , les 
quels dev iendron t exigibles pour lu partie du 
liquide qui n'aura rias été réintégrée à l'entre 
pôt dans le terme fixé par le permis. 

AnT, 17. 

§ 1 "'• Quand, par cas fortuit ou de force 
majeure, le distillateur devra interrompre le 
cours <le ses travaux, il obtiendra décharge <ln 
droit en raison du nombre de jours pendant les 
quels tous les travaux <le la distillerie auront 
été interrompus, sans que néanmoins on scinde 
l'impôt })OUI' le jour commencé. 

Les travaux ne pourront être repris que 
moyennant une nouvelle déclaration, 

§ 2. n n'obtiendra cette décharge qu'autant 
qu'il ait fait sur-le-champ, au receveur des ac 
cises du lieu , la déclaration par écrit de l'in 
terruption; le cas fortuit ou de force majeure 
sera constaté par les employés. 

CHA.PITRE IV. 

Bedevabilité de l'accise. 

t\.n, 18. 

La déclaration des travaux donne ouverture 
au droit. 

A.u-r, Hl. 

§ 1 or. Les distillateurs obtiendront crédit 
pour les droits sous cantiou suffisante. 

§ '2. Les droits dus pour les déclarations de 
chaque mois seront payés en trois termes et 
par tiers de trois en trois mois. Ces termes <le 
crédit com-ront du dernier jour du mois pendant 
lequel expire la déclaration des travaux. 

ART. 20. 

§ l "'. Le compte de crédit lt termes des dis 
tillateurs sera débité des droits résultant des 
déclarations de trnvaux , 

§ 2. Il sera crédité : 

1i. Par payement des termes à leur échéance; 
b. Par transcription des droits, avec livrai- 

son des eaux-de-vie au compte d'un négociant 
en gros; 

c. Par exportation à l'élrnn1Jer; 
d. Par dépôt des eaux-de-vie en entrepôt pu 

blic; 

PROJET l>l! Li\. SECTION CEN'l'I\ALI-;. 

ÀIIT, 17. 

Comme nu projet, 

CIIAPlTRE IV. 

Bedecabilué de l'accise. 

ART. 18. 

Comme au projet. 

An r , Hl. 

Comme au projet. 

A1u. ~O. 

Comme n1 projet. 
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NWJET DU GOUVEI\NElUENT, 

e. Par décharge pour interruption des tra 
vaux. 

§ r.q, Les distillateurs Jésir;nés à l'art. ~1 et ceux 
qui jouissent de la déduction fixée à l'art. 5, ne 
pourront apurer leur compte que par les modes 
élahlis aux§§ a et e. 

Anr. 21. 

~ 1°". La décharge des droits est évaluée en 
principal, pour les cas énoncés aux§§ b, cet d 
de l'article précédent, 11 trente-cinq francs par 
hectolitre d'eau-de-vie mar quaut üO degrés de 
t'alcoomètro de Gay-Lussac, à la température 
do 1 o deg-rés du thermomètre ccutigradc , et 
les qualités inférieures ou supérieures en force , 
proportionnellement à celle base. 

§ ~- Elle sera opérée au compte sur le terme 
de crédit dont l'échéance est la plus prochaine. 

AllT. 22. 

§ 1 °•, La décharge des droits pour transcrip 
tion, exportation ou dépôt en entrepôt n'est pas 
accordée pour des quantités d'eau-de-vie an-des 
sous de 10 hectolitres, marquant oO der,rés de 
l'alcoomètre de Gay-Lussac, à la températ ure de 
1o degrés du thermomètre centigrade. Si les 
eaux-de-vie marquent un degré de concentration 
inférieur ou supérieur, on auamentera ou l'on 
diminuera la quantité en raison de la diflérenco, 

§ 2. Néanmoins les eaux-de-vie formant les 
approvisionements' des navires pourront consis 
ter en des quantités inférieures , et donneront 
toujours lieu à la décharge des droits, 

CHAPITRE V. 

APUREMr.NT DES COMl'TES, 

Transcription des clroits aux négociants et1 gros. 

AIIT. 2îL 

§ 1 °•. Les négociants en gros obtiendront , 
moyennant caution suffisante, crédit pour les 
droits dont ils auront accepté la transcription, 
et à la charge de remplir les obligations qui pe• 
saient sur le précédent débiteur. 

§ 2. La transcription a lieu dans les quanti 
tés fixés au § 1er de l'art. '22. 

ART. 24. 

§ 1 or. Le compte de crédit des négociants en 
gros sera débité des droits dus sur les quantités 
d'eau-de-vie qu'ils auront reçues des distilla- 

l1I\OJE'l' DE LA SECTION' CENTRALE. 

Aar. 21. 

§ l "'. La décharge des droits est évaluée en 
principal, pour les cas énoncés aux.§§ h, cet d 
de l'article précédent, à vingt-cinq [rance par 
hectolitre d'eau-de-vie marquant ISO degrés du 
l'alcoomètre de Gay-Lussac , à la tompérature 
de 1 ~ degrés du thermomètre ccntigrnde , et les 
qualités infér-ieures ou supérieures c11 force, 
proportionnellement à cette base. 

Le reste comme au projet. 

AR1', 2'2. 

Comme au projet. 

CHAPITRE V. 

APU!\UIE~T DES COMl'Tll'i, 

Transcription des droits mta: néqociants e11 gros. 

AnT, :213. 

Comme au projet. 

ART, 24. 

Comme au projet. 

6 
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PilOJE'f' DU GOU\'Ell1'!E!UENT. 

Leurs ou d'autres négociants en {;')'OS, jouissant 
(!(' crédit, en vertu do l'art. '23. 

§ 2. Le compte sera crédité: 
n, Par pnyemeut des termes à leur éehéaneo ; 

b. Pur trauscripticn des droits avec livraison 
des eaux-de-vie à un autre nér:ociant en gros. 

Eoportaeior; avec d/Jvliarge dos droits • 
Ain. '20. 

L'exportation avec décharge des droits a lieu 
par mer, clans les quantités fixées à l'art. 22, 
et par les bureaux à désigner par le Gouverne 
men l. 

.lJepôt des eaua:-de-vio en e11,trepôt public, 

AnT. 26. 

§ 1 e,, Lr dépôt des eaux-de-vie en entrepôt 
public a lieu dans les quantités fixées au § 1 u 
de l'art. 22, et en apurement des comptes de 
crédit ouverts aux distillateurs. Il peul être fait 
soit au nom du distillateur, soit ù celui du né 
gociant qui en accepte la cession, 

§ 2. La durée du dép6t en entrepôt public 
est illimitée. 

§ 3, Les droits sont dus sur les quantités in 
troduites. 

ARr. 27, 

§ 1°•. L'enlèvement des eaux-de-vie dépo 
sées dans l'entrepôt public a lieu tians les yuan 
tités Ilxées à l'art. 22 , 11 moins que ce ne soit le 
restant des prises en chnrg e, 

§ 2. Le compte d'entrepôt sera apuré: 
a • .Par enlèvement sous payement de l'accise 

au cornpl:mt, d'après le taux fixé en droit prin 
cipal à l'art. 21 ; 

b. Par exportation par mer, sous caution 
polit' les droits, et sous les conditions établies 
à l'art, 215; 

c. rar cession des eaux-de-vie en entrepôt, 
au 110m d'un autre négociant. 

CHA.PITRE VI. 

Cfrc11l<ition des eauœ-de-oie dans le territoire 
réservé. 

ART. 28. 

§ l "'• Le transport des eaux-de-vie , dans le 
territoire réservé , doit ètre couvert : 

a. Par un passavant pour toute quantité su 
périeur e à 2 litres jusqu'à oO litres: 

})JlOJET DE LA SECTION CENTRALE. 

Eœportation. avec décharge des droits, 
AIIT, '2ü, 

Comme an projet. 

l)épôt (les eaux-de-via 1m entrepô] public. 

AIIT, 26. 

Comme au projet. 

AnT, 27. 

Comme au projet. 

CHAPITHF. VI. 

Circulation. des eaux-de-oie dan» le territoire 
1·éservé. 

AllT, 28. 

§ 1c,, Comme au pro~et, 

a, Par un passavant pour toute quantité su 
périeure 11 2 litres jusqu'à 15 hectolitres, 
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PROJET DU GOU\'RRNI~lUENT. 

h. Par un acquit-à-caution pour toute quan 
tité plus forte. 

§ 2. Sous peine de nullité, ces documents 
seront visés sans frais pa11 les employés : 

a .. Au lieu du départ cl ~ celui de la desti 
nation; 

b. Aux. bureaux ou postes situés sur la roule 
à parcourir et indiqués au document; 

c. Au premier bureau sur le tcr-ritoire ré 
servé, lorsque l'expédition viendra de l'inté 
rieur. 

Am. 2D. 

§ 1°r, Le permis pour circuler dans le terri 
toire réservé ne sera délivré que pour les eaux 
de-vie dont le possesseur est détenteur, en 
vertu soit de déclarations de fabrication, soit 
de passavants ou acquits antéi-icurs , d'une date 
<fUÎ ne remonte pas an delà de G mois. 

L'administration pourra 1irolo11rrer le délai de 
validité <le ces documents. 

§ 2, La justification requise pour I'emmnga 
sinage <les eaux-de-vie dans le rayon des doua 
nes, ainsi qucp~ur h délivrance des documents 
de cir-culation , ne sera admise qu'à raison d'un 
produit <le o litres à oO dcarés par hectolitre de 
capacité des vaisseau 1: déclarés à l'impôt et par 
jour de travail. 

§ iL Lorsque les eaux-de-vie arriveront de 
l'intérieur, le permis tic circulation dans le ter 
ritoire réservé sera levé, sans justification, soit 
au bureau du lieu du départ, soit au dernier Lu 
reau de passage en deçà de la ligne des douanes. 

CHAPITRE VII. 

Droit de timbre, 

Anr. SO. 

Les receveurs délivreront quittance du paye 
ment de l'accise sur un timbre fixe de ~o centi 
mes. 

Al\T, SI. 

§ 1 ••. Les acquits-à-caution sont soumis aù 
droit de timbre : 

a. De oO centimes pour moins <le 10 hecto 
litres; 

b. D'un franc pour toute quantité supérieure. 

S ~. Le passavant est exempt du timbre. 

PROJET Im LA. SECTION CENTl\A.U~. 

Le reste comme au projet. 

Comme au projet, 

CHAPITRE VJI. 

Droit de timbre. 

Comme au projet. 

AllT. SI. 

Comme au projet. 



PROJET DU GOUYEI'l.l'Œ.lll.l::,'.'ff', 

CHA.PITRE VIII, 

,1wcndcs et pénalités. 

Anr, ~2. 

Les auteurs des faits ci-après détaillés en 
courrout : 

§ 1 °•, Pour l'absence de l'écr-iteau 11 l'une des 
issues de l'usine, s'il u'cn est pas apposé dans 
les deux fois 2-1 heures après un premier av er 
tissement , par écrit, donné par 1c r-ceevour des 
accises du ressort, ainsi que }JOUI' l'absence 
d'une sonnellc à l'eut.rée principale de l'établis 
semeut , une amende de 10 francs. 

§ '2. Pour la non-reproduction ou le dépla 
cement d'un vaisseau imposable, une amende 
d'un franc par hectolitre <le leur capacité. 

§ $. Pour toute vente, cession ou prêt d'us 
tensiles saus déclaration, et pour la non-rep ré 
sentation de l'ampliation de la déclaration de 
ce tra vail , une amende de vingt-cinq francs 
contre le vendeur, préteur, cédant ou distil 
lateur. 

§ 4. Pour dépôt non déclaré d'un alambic, 
d'un chapiteau, d'un serpentin ou d'une co 
lonne distillatoire , et pour avoir faussé ou tenté 
de fausser, par des voies clandestines I le résul 
tat d'un épalcment , une amende de cent francs. 

§ o. Pour le bris où l'altération lies scellés 
apposés sur des ustensiles d'une distillerie, pc>m 
la non-reproduction d'une des pièces scellées , 
une amende de cent à deux cents francs. 

§ 6. Pour dépôt clandestin d'un appareil de 
distillerie en non activité, une amende de deux 
cents francs, avec confiscation de tous les us 
tensiles, 

§ 7. Pour dépôt de hausses-mobiles chez t.111 

distillateur, une amende de vingt Iraucs par 
pièce. 

§ 8. Poul' l'emploi de hausses mobiles et 
ustensiles semblables, ou de tout corps solide 
ayant l'effet d'augmenter la capacité des cuves 
à trempe, à macération ou à fermentation, 
une amende de dix. francs par hectolitre de la 
capacité de la cuve ainsi agrandie, 

§ O. Pour la non-existence <ln vide et pour 
refus <l'ouvrir le robinet de décharge de !"a 
lambic dans les cas prévus par les §§ :B et 6 de 
l'art, l = , une amende de vi1113t francs par hec 
tolitre <le la capacité illégalement employée. 

§ 10. Pour infraction aux conditions exigées 

Pl\.OJET Dl~ LA SECTION CENTRALJ:. 

CHAPITRE vru. 
Amende.~ et pénalises, 

AIIT. ~2. 

Comme ~u projet. 



PUOJRT m: LA 1-lEC l'ION (\E~'l'HALI: 

}lnt' l'art. o ?i l'cfü•t d'obtenir la iléduction de ' 
ID p. "Jo y munt.ionné e , une amende de deux 
cents francs. 

§ l l, Pout· infraction au x dispositions dl:' 
l'art. 7, UtlC amende de deux cent s Ir.mes <'l le 
refus d'admission de toute déclaration de tra 
vail jusqu'à cc que b comrnu nicntjon cxistaut 
entre les deux usines soit interceptée. 

§ 12. Pour- refus d'e xercice , une amende 
ainsi r, raduéc : 

Lors que I'usino possède moins q11c 20 hecto 
litres (le capacité en vaisseaux imposables, 1111c 

amende de cent francs; 
Pour20 11 ûO hectolitres, deux cents francs; 
Pour UO il 100 hei;tuliln~, quatre cents 

francs; 
Et pour plus ,le 100 hectoliu-es , cinq cents 

francs. 
!l yu entre autres refus cl'ex ercicc, lorsqu'on 

n'ouvre pas aux employés après qu'ils auront 
sonné, ou, en l'absence d'une sonnette, frappé 
11 trois re pr-ises , chaque fois avec un intervalle 
de trois minutes. 

§ 13. Pour l'anticipation ou la prolongntion 
d'une à douze heures <les travaux déclarés, une 
amendo éffalo auv droits qui ser-aient dus pour 
un travn il de deux jours. Toute anticipation 
ou prote ngation excédant cc nombre d'heures 
est assimilée ù un travail de macération ou de 
dist.illa tion sans déclaration. 
En ce qui concerne les dis tillnteurs de fruits, 

l'amende sera de vingt francs par hectolitre de 
la capacité du vaisseau dont l'emploi a été an 
ticipé ou prolongé. 

§ 14-. Pour avoir, sans déclaration préala 
ble, demunté , réparé ou autrement changé, 
la capacité des vaisseaux repris au procès-ver 
bal d'é palernent ; pour avoir substitué aux eu 
ves épalées d'autres de plus gTande dimension, 
une amende égale au quintuple du droit à per 
cevoir 1iour l'emploi de ces vaisseaux pendant 
un travail de lo jours. 

§ 15. Pour toute soustraction de liquide, 
soit dans les entre pots, soit lors d'exportation 
avec décharge des droits, une amende de quin 
tuple droit, sur le manquant, à charge du l'en 
trepositaire ou de l'expéditeur. 

§ 11>. Pour tout travail de trempe , de ma 
cérntio n, de fermentation, de distillation ou <le 
rectification sans déclaration; 
Pour tout dépôt de matières trempées , ma 

cérées, fermentées ou en Icrmcntation, ailleurs 
7 
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l'l\O,JET nu GOUYFmNEillEN'f. PHOJEl' DE IJA SECTION CENTR.\U:. 

que dans les vaisseaux désig ués pour cet usage 
dans I'arnpilation de la déclaration ; 

Pour l'Introductio n de ces matières du de 
hors dans l'usine; 

Enfin, pour tout fait de fraude, ayant pour 
but de soustraire à l'impôt la matière imposée. 

Une amende égale au quintuple du droit qui 
sertut dtî pour un travail supposé de 1ô jours 
dans les vaisseaux déclarés et non déclarés, 
en y comprenant la capacité de ceux qui ne 
sout pas imposables, mais dont l'usac·c, et sou 
mis 11 uuo déclaration. 
lndépr-udammcut de la confiscation des us 

tunsiles ,; et d'un emprisonnement d'un 11 deux 
ans, l'amende sera double, lorsque lr-s faits se 
passeut dans une fabrique clandestine, on, 
({liant aux usines lé3·a!etnenl établies, nillcurs 
que clans les locaux où se trouvent réunis (('s 
vaisseaux compris dans la déclaration rie tra 
v.iil. 

§ 17. Pour le défont de décharrrc ou pour 
la non reproduction dans les lieux ou dans les 
délais !ixés, des acquits-à-caution mentionnés 
1t l'art. 28, une amende de vingt centimes 
pot11' chaque litre d'e:rn-de-vic indiqué dans ces 
documents. 

§ 18. ta pénalité encourue par les clistil la 
tcut-s-rectifinteurs dans les cas inrliqués aux s~ 1 ~1 d l /1 ci-dessus, consistera en une amende 
de deux cents francs. Celte amende leur sera 
eiplcment appliquée en C.lS de rectificatron 
sans déclaration. 

AnT. 33, 

§ 1 . Les distillateurs sont responsahles des 
contraventions commises dans leurs usines. 

§ 2. Les propriétaires ou loculaires le sont 
des contrnvcntio ns découvertes dans Ies hàti 
monts occupés par eux , 11 moins qu'ils prou 
vent n'avoir pu empêcher le fait qui donne lieu 
à la responsabilité. 

Anr. SI~. 

L'administrntion ne pourra tmnsiger sur les 
peines encourues pour contravention ù la pré 
sente loi. 

CHAPITRE IX. 

Dispositions qé nérales. 

Aar. :Bü. 

Les dispositions de la loi eénéralc du 26 août 
182'2 (Jo11r11al officiel n° ~8), et celles de la loi 

§ Cl. Lorsque les [aus se pas~cront dans u nr 
[abriqne clan dcstine , l'amende sera double , 1JL 

dépentlrt1m11e11t de la confiscation des ustensiles 
et d'nn emprisonnement d'un ù tlcu» ans, 

Le reste comme au projet. 

Comme an projet, 

AnT, 84. 

L'administration ne pourra trnnsiger sur les 
peines encourues pour contravention à la pré 
sente loi, lorsque les fcûts se passeront dans une 
fabrique clandestine. 

CHAPITRE IX. 

Di.sposieio11S générales. 

A111·. :lin, 

Comme au projet. 
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PRO.H~'f J)U GOUVERIŒ1'ŒNT, 

du 18juin l830 (Hidlctin officiel n° fil2:S), son t 
rendues applicables aux distillateurs et aux né 
gociants en gros, en tant qu'elles ne sont pas 
modifiées par la présente loi, 

Ain. 20. 

Les distillateurs et les nôrrociants sont tenus 
de faciliter aux employés de l'administration 
l'exercice de leurs fonctions; et, lt ce effet, ils 
doivent fournir, chacun en cc qui le conceme , 
les moyens d'opérer les visites, les vérifications 
et les épalernents , à défaut de quoi il sera ré 
dir,-é procès-verbal <le refus d'exercice. 

ART, :B7. 

Les taxes municipales sur la fabrication des 
eaux-de-vie ne peuvent excéder le tiers du 
mou tant de l'accise en principal. 

ART. S8. 

Les lois des Iê juillet 1833 (Bull. olfi. 11°8(Vr), 
27 mai 1837 (Bull. of!i. n° U3), 2o Iévr ier 1841 
(Bnll, o(li. n° 48), sont abrogées , 

DISPOSITIONS THANSITOTRES. 

ART. $9. 

§ 1. Les droits liquidés en vertu des décla 
rations de travail délivrées avant la mise à 
exécution de la présente loi, seront apurés au 
taux et SUI' le pied établis par les lois préexis 
tantes. 

§ 2. La transcription, l'exportation ou le 
dépôt en entrepôt, opérés en aruremcnt de ces 
dr-oits , donneront lieu à la décharge Ilxée à 
l'art. 2 de la loi du '.20 février 1841 ( sou. offre, 
11" 46 ). 

ART. 40. 

Les distillateurs dont les usines seront en ac 
tivité au moment de lu mise à exécution cle la 
présente loi , sont dispensés de faire la déclara 
tion prescrite à l'art. 8; ils pourront se borner 
l1 faire connaître par écrit au rcceveu r des ac 
cises, qu'ils contiuucront , jusqu'à l'expiration 
de leur déclaration cour-ante , l'exploitation de 
leur établissement sur le pied actuel. 

H andons et ordonnons, etc. 
Donné ù Bruxolles , le lo février HH'.2, 

LÉOPOLD. 
PAn tE Ror : 

Le Minisft'o dos Finances, 
SMlTS. 

PRO,TET DE LA. SECTION CRNTUALE. 

AnT, \W. 

Comme au projet, 

l\1tT, )s7, 

Rcjctô par la section cent rale , 

An-r , 38. 

Comme au projet. 

DISPOSITlüNS TRANSITOIRES. 

A.111. 39. 

Comme au projet. 

ART. /~O. 

Comme au projet. 
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ANNEXES. 

0llSERV-ATIONS FAITES PAR LA TROISIÈ,llE SECTION i DA:'IS L-\ SÉAI'ICE 

DU 22 FÉVRIER 1842. 

1 ° Qur:lla crt la. quantit« d' hectolitres de matières macdrdes (_f Ili a été déclarée 
mois par 1no·ù., dcpiii« l'introd uotion. de la lm: d11, '.2;5 [ëorier 181d 1 et dans les 
deux années qiti· ont p1'écddé la mise en vigueur de cette loi? 
la, seott'on;'uge ces donsuies indispensables pour etabli»: son opinior: sur la con ue 
nance d'éle1JrJ1' le droit en maintenant le régime actuel. 

Y ers la fin <le l'exercice 1840, le Ministre des Finances a prescrit aux fonc 
t ionnaires ~11 pt·oünce de lui adresser, à l'expiration de chaque trimestre, des 
relevés indiq uant., entre autres, le nombre d'hecto li tres de contenance des vais 
seaux soumis à l'mrpô t pendant le trimestre écoulé, ainsi que pendant l'époque 
correspondante d e l'année précédente. Ce n'est donc que par trimestre, et pour 
les exercices 18-10 et 1841, que l'on peut fournir les renseignements demandés. 
( Voir l'état ci-annexé , auquel on a ajouté le chiffre &lobal des quantités imposées 
pendant l'exercice 1839.) 

:2° Quelle est le _prù1: du geni'rJv1·e de Hollande en ent,repôt? 

Le genièvre de Hollande c11 entrepôt se vend 5L es pa1· litre à 50 de3rés. 

;)o Quel est le JJ7'Î:.c du, yrmi'evl'e belge en consommation? 

Le genièn·e be11}e en consommation se vend à 63 es par litre à ~O deg1·és. 

-1° L'auomentaëion. dtt drut't dans une aussi forte proportiou , n'auroït-elle pas 
pmt'I' rëeulta: le renouvellement de la [raude cousiderable qui' a eaistd autre 
fois en spfri't1,1eu,a: rftrœngers provenant soi't de France 1 soit de Hollande ou 
d' Alletnagne~ 

Celle fraude n'est pas plus à craindre avec l'impôt projeté qu'avec celui qui 
existe. Elle est. nulle aujourd'hui, malgré un bénéfice de 50 es pat· litre , taux 
de l'accise sur les eaux-Je-vie étrangères. 

En suppos ant, que la fermentation s'effectue en 24 heures, l'augmentation de 
l'accise sur le 3-eoîèvre indigène portera l'impôt de 20 à 2~ centimes. D'après 
les mêmes bases , il est aujourd'hui de 12 à 15 c~. Celle différence de 8 à l O cen 
Limes ne f>l'Ovoquera point la fraude, puisqu'on ne la pratique pas actuellement 
qu'elle présente Lill intérêt de no C8 par litre. 

B 
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En cc qui concerne spécialement le r,enièVt'c de Ilollande , il est à rcrnarquc,· 
que le prix de cc liquide eu entrepôt est <le 51 centimes, taudis que celui du w· 
nièvre Lelse en cousonuuati ou est de ü3 centimes. Si la proposition d'aurrnienlt'1· 
les droits est accueillie, œ dernier prix montera ?t7 3 centimes. Les Genièvres d<' 
Ilollande que l'on réussi1ait à frauder en l3elgi(fllC' 11e pourraient cependant y 
être vendus ù ~>1 centimes. car n'ayant pas étécxportés r<!rrulièremc11tdellollande, 
ils sont frappés du droit d'accise, que l'on-peut é valuer à 35ccnlimcs. Le genièvre 
hollandais introduit frnuduleuscme11t en Eclaiqnc ne pourrait donc s'y vendre 
en dessous de 8G con rimes I puisqu'il faut couvrir les frais et les pertes qu'en-, 
traiuc la fraude; el ceux-ci sont plus considérables pour les boissons spiritueu- 
ses que pour toute autre marchaudise . · 

JI n'est pas à appréhender uou pl us que l'admin istratiou hollandaise accord!' 
la décharge de l'accise et facilite l'infiltrat ion du genièvre en Belgiquc , en au 
LOJ isant l'exportation pa ,, d os voies détournées, L'intdrdt du, trdsor hollan dai» 
nous yarrzntt"t de ce côté, cl d'ailleurs de tels faits seraient bientôt ù la connais 
sance de la douaue belge, qui porterait une surveillance spéciale sur les points 
menacés. 

Eu outre, il est à observer que 1 pm· sui le des auamenlalions de crédit ac 
cordées pom le service de In douan e ~ et des améliorntions introduites depuis 
dans l'or3-anisation de cc survice 1 la fr-a ude est chaque jour mieux réprimée. Ce 
ré1:mllat doit rassurer égale1uent sur les conséquences de ln proposition du Gou 
vernement. 

~0 L'nrt, 4 do la, loi d11, ;2;5 frhwi'er HJ.H, en oertu duquel let réduction dtc drott 
en faveur des distilleries {/yricoles a été aug menlée , a-t-il eu pour effet de re 
mettre en acticitë des rl,:stilleries og ricoles qu-i aoaiont prëcodemment cessé 
leu»: tra Vfft.:t ? 

Les modifications apportées ù l'art. 4: de la loi du 27 mai 1837, par celle du 
:.2J février 18-11, ne soul pus en ·rigueur depuis assez longtemps pour que l'on 
puisse apprécier l'influence qu'elles 011t exercée. Aussi le Gouveruemenl n'a-t-il 
proposé aucun changement à ces drspositious. 11 s'est borné à demande!' l'addi 
tion d'une mesure prnpre à. empêcher que l'on n'élude, ainsi qu'on a tenté de 
le foire, les conditions imposées pour obtenir lu déduction de 1~ p. 0/0• 

Le nombre des distilleries n'a pas auamenté depuis la loi du 25 février 18411 
mais on ne peut tirer de ce fait aucune conséquence défavorable aux mesures 
protectrices établies par celle loi; cnr elle a eu moins pour but d'aun:mcnlcr le 
nombre des distilleries considérées comme agricoles, que de maintenir celles 
existantes, qui ne pouvaient. se soule-nu· ui concourir avec les dist illeries établies 
sur une gi-andc échelle. 

6° Quel est le mombre dt1s distillerie« agricoles qui ont ,foui de la rëduotion du 
droit , et quel est le nombre de ces distilleries que l'ad1niru:strati'on juge avoir 
Joui à tort de cette 1-e'<luction :l 
En l'absence des d ocuureuts néccssair-es , on ne peut t épnndre avec précision 

à la première partie de cette question. li est à r€marquer <l'ailleurs que l'on ne 
pourrait satisfaire entièrement à ce que désire la troisième section 1 attendu que 
l'obtention de la déduction est suborxlon née ù I'aceomplissemeu t de certaines 



( 2n ) 

conditions tJlll' tous les distillateurs ne remplissent pas constamment pendant 
la durée entière d'un exercice. Aiusi1 il arrive qu'un distillateur, considéré comme 
agrieolc 1 peu I momentanément ne plus l'être, s'il n'entretient pas le nombre de 
tètes de bétail exigé pur la loi. Cc changement dans la position des distillateurs 
empêche qu'on puisse les classer exactement en distillateurs agricoles et en dis 
tillateurs non agricoles. 

Relativement à la seconde partie de la question posée par la troisième section. 
on rappellera ce qui a été dit plus haut, que l'on a eu en vue de contenir les 
prétentions Je certains fabricants qui 1 par des moyens divers 1 out cherché ù 
éluder les obligations imposées. 11 n'est pas à la connaissance <le l'administra 
tion que des distillateurs aient joui à tort de la déduction. On a voulu seulement 
renforcer les B"an111ties et éviter la reproduction des contestations qui se sont 
élevées. 

Bruxelles 1 le 26 février 18-42. 

le lliin1:stre des Finances, 

SJUITS. 

9 



ÉTAT des contenances imposées dans les distilleries; trimeeire pa-?' trimestre , pendant les années 1840 et 1841. 

EXERCICE• EXERCICE '1840. 1 EXERCICE 184L 

PROVINCES. 1 
18:39. 1 1' rmxrsras. l 2e rnmssrns. 13c T.~!11IESTnt. 14• rnrxnsrnr. l TOTAL. 1 1T IRll!I:STnE. l 2' TRIJIESTI\E, 1 a' Tf.LlfESTnE. 1 4° TI\Dlf.STilE, 1 TOTAL. 

1 
1 

151,lSOI 421 200,262 58) 694,249 131 208,101 ï~I Iï3,164 7.41 Hil,OIS 521 l!S:B,696 231 68lS,9ï6 21 
1 

Anvers. . 1 667,8154 851 194,772 S7j Ui,712 76 
1 

242,134 92! -479,669 0l5 i:o0l5,~8.2 70 Brabant . 11,1.is,rns 7:BI -491,sso ~m\ ~91,897 ss 498,689 SS 267,644 44 :1.14,067 rn 39:'5, t 99 04 1,37:5,620 66 

Flandre occid • 722,699 98 '.235,925 '231 175,822 35 68,436 44! :ljl,68i 90 721,887 9'.2 26~,GlO 2l 1i:1.,479 92 o7,n72 80 190,118 91 6:l!~,781 90 

,,......., Iilandrc or ien. 918,987 86 3JHS,997 S2 228,472 41 l;;.3,023 48 302.,616 41 980,108 6S 3:20,000 77 '2S5,640 0l 96,064 60 2S9,019 911 690,ï4a 49 
e Hainaut 441/271 09 ~11,571 01 77,944 98 rn,HU 80 449,860 77 210,290 713 98,40$ 89 7,io2 871 10~,sei eoJ 4I6,9v3 62 ~ 141$,1:$9 98 
.,,_,, 

LîéGe . 819/.HB 24 2-H5,765 06 194,068 5i5 122,867 49 217,605 153 780,506 6â 2ô4,773 77 192,'.26~ 04 IW,760 S2 174,443 6SI 761,340 76 

Limbourg. 806,009 !JO '.223,811 70 180,470 ,rn l64,B54 70 240,332 70 80lJ,57D 50 242,448 80 17'.2,169 90 170,010 60 rn7 ,013 2ul 781,642 59 

Luxembourg . 10,4'7:2 M -Lo~~ 60 1,481 40 201 y;! 4,i~~ US io.sss rn 1J,8M Hl 2,106 98 128 20 S,!S80 001 11,809 3~ 

Namur. . ~27 ,467 45 n,i94 60 oJ,19:1. 9lS 31,':29~ rnl 69,$9~ 10 2&9,':!n as 83,776 9!S !So, 120 so 21,17.4 20 eo,s1.i.5 ml 2HS,97t ei 
Torxux. • 16,052,169 "12,019,450 791 I,i5I ,06~ 681 919,607 hl 11,901,2!8 40i6,17l,270 28r,08S,547 0811,~19,!56 221 847,4'U 0511,519,579 9!:5,772,707 29 

ln fuit digne de remarque, dit le ~[ini~tre, et qui n''éàappera. pfis, c'est que la d,ro;nu- dans une forte propor tion , et que le chiffre qui en ré.uHe es], compr is dans l'~tat 1840, l,;en 
Iron <le fr. ~98,862 90 c• r ésu l lant de la co mpara iso n entre Ie s exer cices 1840 et 1841, porte que les tr avaux aient été cnntiuuée pendant l'exercice 1841, Ce fait 6e reproduit également 
presqu'en totalité sur le 4< tr imestre; ce qui s'explique par une plus grande activité donnée en ce qui concerne le 4' trimestre de 1841, mais dam une proportion infiniment moindre, 
aux travaux de 18-Hl, après que le projet d'augmenter l'accise eut été sou rois ii la Chambre, par cc qu'il n'e:i.i,tait aucun motif, pou,· les distillateurs, <l'augmenter momentanément la 
le l'i novembre 1840. il es t à ob se r ver- en outre que, pendant les 44 jour s restant à sécouler consistance de leurs usines. 
~ur i'exe, c ic e 1840, le nombre et la capacité des valsseaur imposables ont été augmentés 
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Jn'A'I' Jirésmtant, par vmvince et arrondissemcni , fr nomhre des distillerfrs ilalilies 
rm 31 décembre -18./41. 

l'IIOVINCES-. -. 

NOMBRE I TOTAL 
do, 

DlSTILL;:• 
IIIF.S. r novixcs . 

OJlSEl\ VATIONS. 

AliVEI\S, 

~ A11 vers . 
) Malines . 
, Turnhout. , . 

ÎLAND, OCCllll,riTALE, l 
Bruges . 

Courtrai. . 
Ypros, ,. 
Furnes . , . , . 

llnARANT • • 

Ji.UN.\U1' , • 

ÎLANlJI\E 01\lBN'ULE 

l Bruxcltee . . . Louvain .• ,. 
Ni1·cllcs .... 

l 
l 
l 

LlllBOUIIG 

Nnrnn. 

LUUMBOURG 

Mons . 
Clmrlcroi ... 
Tournai .•.. 

Gand ...•.• 
Audcnaerdc, 
Tcrrnon de , • 

Liége , , • · · · 
Huy,. .... ·· 
Verviers, ... 

Uassell.,.,. 
Tongres , . , . 

N11mu1· , .• , • 

Dinant . 

Arlon . 
St,-llulJert.. 

10 
26 

23 

31 
53 
12 
3 

155 
70 
35 

51 

08 
50 

144 
80 
51 

36 
34 

1 

35 
40 

20 

4 

76 
8 

! 
l 
! 
r 

l 

Ofi 

00 

260 

178 

275 

71 

75 

24 

84 

A. la réception de la lettre de M. le :p1ésident 
de la tro iaième sec tion , en date du 22 février 
dernier I on 11 demandé aux fonctionnaires dans 
los provinces les r ense ignern cut s re lnt ifs au nom 
bre des d ist ill eties ogriooles el li l'importunce de 
leurs travaux, On s'empres aern de los c ommum 
qner· à la section ccntrul c. lln utt en dnut , il n'est 
peut-être po.s inutile de rupp clcr que les nmdifi 
eut ions apportées ù Purt. 4 de lu loi du 27 mai 
1837, pa1· celle dn 215 février t84l, ne sont pas 
en vigueur depuis assez longtemps pour quo l'on 
puisse apprécier l'in flucncc qu'elles ont exercé!'. 
Aussi le Gouvernement n'n-t-il proposé uue1111 
chungemcnt à ces dispositiom. 11 s'est hot né ,, 
demander l'addition d'une mesure propre 11 em 
pêche!' que l'on u'élud ât , ainsi qu'on 11 tenté de 
le faire, les conditions imposées pour obtenir la 
dé duction de 15 "/o, 

Lo nombre des distilleries ne s'est pas accru 
depuis la loi du 215 Ié vrier 1841, mais 011 ne peut 
tirer de ce fuit aucune conséquerrce défavorable 
aux mesures protectrices établies par celte loi; c~1· 
elle a eu moins pom· but d'uugrnentc,· le nombre 
des distilleries considérées comme agricoles, que 
do maintenir celles ex istnntos , qui ne pouvaient 
se soutenir ni concourir nvcc les distilleries éta 
blies sur une grande échelle. 
li n'n pas été possible d'ind iqucr le nombre des 

dist.il lerics pur classe de patentes. Ou rechcrchem 
s'il y a moyen tic sutisfait e sous cc rapport à la 
demande de la scclion centrale. 

UÉCAPI'l'ULA'rION, 

ANVEIIS 

FLAN mm OCClllENTALE 

BRAnAN"r 

HAINAUT 

FI,ANllllE OJUENTALK 

LIÉGE. 

Lnœouao , 

NAMUI\. 

Luxsxuouuu • 

615 
99 

269 

178 

271:i 
71 
7o 
2/i- 

8/4 
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S1w quelqu.es pétitiom 1'rn·voyées à la, srctz'on centrale apnls le drfpdt dit 
, , l ,mppo1·t [/ ClW)'(I, • 

Les pétitions dont vous avez ordouné le reuvoi à la section ccutralc sont 
m, nomhrc de ci uq 7 dont quat,~o <le distillateurs et une des fahricants de viruu 
fp·c artificiel. 

Les distillateurs de Dcsselghem , Hasselt et Iloognrde , réclament contre la 
hauteur (lu droit proposé , CJLli ue servira I disent-ils, qu'à encourag-<H' l'inûltrn 
tiou des eaux-de-vie (\l,rnnü'èt'e:.; cependant. ceux de l\Ialiucs ne le trouvent nul 
Icment cxagéré1 po urvu toutefois que les esprits étrangers soient frappés d'une 
maj ora tion proportionnelle. 

Tous les pétitionnaires son I d'accord pour l'affranchissement des jours Fériés , 
Ceux de Hooiiardc disent <11.1e la d ispositiou la plus onéreuse aux petite,, 

distilleries, qui jouissent de la i-emise de 1:5 pour cent, est celle qui les prive d<! 
la faculté d'employer deux alambics. 

Qt1c cc n'est pas da us les distilleries de cette classe que la fraude est à crain 
dre; qu'elle ne se rencontre cpic dans les distilleries montées sur une grande 
échelle, Ils <lo011c□L en preuve que les dist illateurs de cette classe vendent leur 
flenièvre de 20 à 30 pout cent au-dessous du prix auquel les petits distillateurs 
peu vent le livrer-. 

Cependant <les distillateurs de Terrnon de vous ont dit 1 dans une pétition tll' 
janvier dernier, qu'ils confessaùnt sans ddtour, que l'art. 5 qui accorde la remise 
de 15 p. 0/o peut être envisagé comme une faveur toute spéciale, au moyen 
de laquelle on peul soutrmi'l' ttveo succès Ia concurrence avec les distillateurs de 
première classe; ruais crue ceux , qui travaillent avec un alambic de cinq hecto 
Iitres , devraient être exemptés de l'obligation de cultive!' un hectare par cha 
que hectolilre et den ri ile la contenance des vaisseaux soumis à l'impôt. JI,, 
donnent pour mo tif le pr-ix exagéré <les terres dans l'arrondissement de Ter 
monde. 

Plusieur-s observations soul fai les, sur lesquelles la section centrale a <léjà statué. 
Les disti lia leurs (le Hasselt 1)l'-0poscn t.. m1 § Lü de l'art. 3:2, sur le renouvelle 

ment des déclara tions , une disposition dont l'adoption ne paraît présenter aucun 
mconvéuient , elle est ainsi conçue : 

« Si le distilla leur ne renouvelle pas sa déclaration à l'expiration, il sera pris 
)J en charge sur le pied de sa précédente déclara Lion, pour une série de 15 jours. 

i> A cet effet, le receveur· lui. adressera un avertissement par écrit, dont le 
>) coùt sera de d ix francs. 

i> S'il est constnté tiue les travaux ne sont pas conformes à sa précédente dé 
>) claration , le dis tillateur contrevenant encourra une amende égale au quin 
» tuplc du droit qui serait dù l}Olll' un travail supposé de quinze jours.)) 

li résu Ite , Messicurs , de l'examen des pétitions de ces distillateurs 1 que h 
section centrale n'a rien à modifier aux conclusions qu'elle a eu l'honneur de vous 
présenter sur le projet de loi, sauf en cc qui concerne les déclarations de renou 
''e llemen t, où il lui parnlt qu'on JlOUITait admettre les cl ispositions présentées pal' 



lr-s distillateurs de Hasselt, ce qui parerait aux inconvénients fûcheux qui résul 
tr-raicnt de l'oubli d'une déclaration en temps utile. 

Il nous reste, Messieurs, à vous rendre compte d'une pétition digne de l'at~ 
te ntion du Gouvernement el de la Chambre, celle des fabricants de vinaigre 
ur-tificie l , qui demandent la révision de la loi du 2 aoùt 1822, qui comprend les 
vi naig rerics artificielles dans la même catégorie que les brasseries; cependant il 
y a entre elles une énorme différence. 

Le vinnigrier de bière emploie pour matière première la farine qui, jusque lâ, 
na payé aucun droit. 

Le vi naigr ier artificiel emploie le genièvre, qui a payé le droit d'accise. 
Le brasseur de vinaigre de bière jouît de la remise d'une partie du droit Je 

.2 fmncs par hectolitre de contenance de la cuve matière. 
Le vinaigrier artificiel, auquel il fout 20 litres de genièvre pom faire un hec 

tolitrc <le vinaigre , a déji\ payé, au Laux actuel de l'accise, 2-3a, et si la majo 
ration proposée par le Gouvernemeut était admise 1 il payerait par hectolitre 3-66; 
encore avec aggravation de celui qu'on veut appliquer à la contenance de tous 
les vaisseaux qu'il emploie, et dont les principaux sont d'une rrrande capacité, 
sans pouvoir jamais en occuper qu'une petite partie, parce que l'air étant le plus 
puissant agent de l'acidification, il doit en remplir le plus grand espace, et ce 
n'est pas seulement. sur les vaisseaux qu'on veut faire peser le droit, mais en 
core Sut' les réservoirs , citernes, et, le croirait-on , jusque sur les onuninoirs! 

Cependant, Messieurs , celle industrie est nouvelle en Belgique ; elle nous 
affranchit d'un tribut assez élevé qu'on payait à l'étrunger , et elle aurait mérité 
d'autant plus d'encouragement, que la matière qu'elle emploie a payé des droits 
d'accises. Mais loin de là, on a torturé le sens de la loi pour en inférer, par 
1111e espèce Je syllogisme et par une appal'encc d'assimilation, qu'il fallait lui 
faire supporter un droit intolérable. 

S'il est vrai que l'esprit de fiscalité consiste à faire rapporter beaucoup au 
'l'résor-, ce CfUÎ, nous en convenons, est jusqu'à certain point un devoir de l'ad 
ministration financière, cet esprit, dans le cas actuel , est évidemment con 
traire à ses exigences, dont le résultat sera infailliblement l'anéantissement 
d'une industrie qui emploie une matière prernière pour laquelle des fabricants 
ont payé jusqu'ici une somme annuelle <le 6 à 8,000 francs; en effet, il en est 
parmi eux qui emploient jusqu'à 400 hectolitres <le genièvre . 

Ce spiritueux avait procuré par ses résidus tout le bienfait que l'agriculture 
,m réclamait, et par le droit qu'on veut faire supporter au vinaigre qui en 
provient , on anéantit positivement celle industrie; c'est ainsi qu'un fabricant, 
éminemment le plus considérable, a cessé entièrement, que d'autres abadon 
uent successivement, et qu'il ne nous en restera bientôt plus que le souvenir. 
Si 1\1. le l\folistre croit que la loi, qu'à tort ou à droit on veut appliquer à 

ces industriels 1 doive être modifiée, nous l'ensaaeons à en faire la proposition à 
1,t Chambre , qui se hâtera, sans doute, <l'adopter une mesure utile au Trésor 
('l. qui affranchit le pays d'un tribut assez notable qu'il a payé longtemps à 
l 'étranaer. 
ta section centrale conclut au renvoi de celte pétition à M. le Ministre des Fi 

nances ~ avec demande d'explications; elle en fait énalement le renvoi à la corn 
mission d'industrie. 

.Le Rapporteur~ 
L.-J. '.l.OlJDE. 

Le Prdsidens , 
nu JJUS' AÎN[,;, 


